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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 5 juin 2026

: 29 mai 2026

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 29

: 24

: 29

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à neuf heures, les membres composant le Conseil Municipal de

Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en salle du Conseil Municipal, en séance

publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER, Maire.

RESSOURCES HUMAINES : Maintien d’un Comité Social Territorial (CST) commun

entre la commune et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

Mme Annick PANTEL, M. Bertrand VERMOREL, Mme Laurence ROUQUETTE,

M. Patrick THOLON, Mme Valérie BERGER, Mme Catherine BARCELLINO, Mme Anne LE

GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ, Mme Céline BAESEN, Mme Elisabeth BOUCHARLAT,

Mme Marie Gabrielle CHAUTARD, M. Charles JEAN-LOUIS, Mme Sylvie MARTINON COCHARD,

M. Jacki PRAT, M. Xavier RADVAY, Mme Laëtitia RAPPET, M. Vincent VIANI.

Représentés :

M. Jean-Marc CURTET donne procuration à M. Sergio MANCINI

Mme Ludivine BUCILLIAT donne procuration à Mme Sylvie MARTINON COCHARD
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M. Christian FONTAINE donne procuration à Mme Marie Gabrielle CHAUTARD

M. Pierre-Yves GARIC donne procuration à Mme Caroline TERRIER

M. Thierry MERESSE donne procuration à Mme Anne LE GUYADER

Absents :

Secrétaire de séance :

Mme Laurence ROUQUETTE

Le rapporteur rappelle à l’assemblée que le Comité Social Territorial est composé d’un collège

représentant l’autorité territoriale, désigné parmi les membres de l’organe délibérant, et d’un

collège représentant le personnel, qui sera élu par les agents de la collectivité lors des élections

professionnelles de décembre 2026.

Le CST doit être consulté sur toutes les questions relatives au fonctionnement et à l’organisation

des services, les orientations en matière de politique RH (valorisation des parcours professionnels,

promotion, formation, règles relatives au temps de travail, télétravail, action sociale), les projets

d’aménagement impactant les conditions de travail des agents (travaux sur site, réorganisation

de service, modification des fiches de poste), ainsi que toute question prévue par les dispositions

législatives et règlementaires.

Le CST donne également son avis sur le bilan des lignes directrices de gestion, l’évolution

de la politique RH (RSU), la création d’emplois, la dématérialisation des procédures, l’évolution

technologique des méthodes de travail et leur incidence sur les agents, la politique d’insertion et

de maintien dans l’emploi (cette liste n’étant pas exhaustive).

Au 1er janvier 2026, l’effectif de fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels

de droit public et agents contractuels de droit privé, comptabilisés dans le respect des conditions

prévues par les articles R. 211-29 à R. 211-31 et R. 252-35 du code général de la fonction publique,

est de 95 agents, dont 4 mis à disposition du CCAS.

Il est proposé de maintenir le paritarisme numérique entre les deux collèges du CST et de fixer à

trois le nombre de titulaires et de suppléants pour chaque collège.

DELIBERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.251-5 et L.251-6,

Vu le décret N° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux Comités Sociaux Territoriaux des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics,

Considérant l’obligation de créer un Comité Social Territorial dans chaque collectivité territoriale d’au

moins cinquante agents,

Considérant que les dispositions relatives à l’organisation, à la composition et aux élections des
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CST entreront en vigueur lors du scrutin du 10 décembre 2026 lors du renouvellement général des

instances dans la Fonction Publique Territoriale,

Considérant qu’il peut être décidé de créer ou maintenir un CST unique compétent à l’égard des

agents de la collectivité et des établissements rattachés,

Considérant que les conditions d’emploi et les problématiques de ressources humaines des agents

de la commune et du CCAS sont similaires, il est cohérent de disposer d’un CST unique pour

l’ensemble des agents de la Commune et ceux mis à disposition du CCAS,

Considérant qu’avec un effectif situé entre 50 et 200 agents, le CST est composé de 3 à 5

représentants,

Considérant que les organisations syndicales consultées ont donné un avis favorable,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Votants 29

Pour 29 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA, Mme An-

nick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON,

Mme Valérie BERGER, Mme Catherine BARCELLINO,

Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ,

Mme Céline BAESEN, Mme Elisabeth BOUCHARLAT,

Mme Ludivine BUCILLIAT, Mme Marie Gabrielle CHAUTARD,

M. Christian FONTAINE, M. Pierre-Yves GARIC,

M. Charles JEAN-LOUIS, Mme Sylvie MARTINON COCHARD,

M. Thierry MERESSE, M. Jacki PRAT, M. Xavier RADVAY,

Mme Laëtitia RAPPET, M. Vincent VIANI

Contre

Abstention

NPPV

APPROUVE le maintien d’un Comité Social Territorial unique pour les agents de la Commune et du

CCAS ;

CHOISIT le mode de scrutin à l’urne pour les élections professionnelles du 10 décembre 2026 ;

DECIDE de maintenir le paritarisme numérique entre les collèges du personnel et de l’autorité

territoriale ;

FIXE à 3 (trois) le nombre des membres titulaires et des suppléants ;

AUTORISE le recueil de l’avis des représentants de l’autorité territoriale (commune et CCAS) par le

Comité Social Territorial.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.
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Caroline TERRIER,

Mairie de Beynost
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